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Mémo « Appel des secours 
en zone gardiennée » 

 
 

Accident / Sinistre / Incendie 
 

  
 

• Message à transmettre aux secours : 
 

✓ Localisation précise de l’accident  
✓ Lieu d’accueil des secours : 

Attention, bien reprendre un des intitulés suivants pour donner 
rendez-vous aux secours : 
➢ Porte 1 : Réparation Navale (à côté de Damen)  

Agent de sûreté 24h/24h 
➢ Porte 2 : Terminal Multi Vracs (à côté de Bunge) 

Agent de sûreté de 5h30 à 21h – Interphone (tourniquet et lecteur 
badge) + caméra de 21h à 5h30 pour ouverture à distance 

➢ Porte 3 : Terminal Multimodale (à côté de Bunge) 
Agent de sûreté de 5h30 à 21h – Interphone (tourniquet et lecteur 
badge) + caméra de 21h à 5h30  

➢ Porte 4 : Forme 1 (côté rue de l’Elorn) 
Interphone (lecteur badge) + caméra 

➢ Porte 5 : 5ème Nord – 3ème éperon 
Interphone (tourniquet) + caméra pour ouverture à distance 

➢ Porte 6 : Terminal EMR (énergies marines renouvelables) 
Agent de sûreté de 6h30 à 20h30 (semaine) + caméra pour ouverture 
à distance. 

✓ Nature de l’accident et des risques qui persistent, 
✓ Nombre de personnes concernées, 
✓ Etat apparent des victimes, 
✓ Premiers gestes effectués. 

 

Ne jamais raccrocher le téléphone avant les secours 
 

• Appeler le poste de garde pour prévenir de l’arrivée des secours 
- Réparation navale : 02 98 14 77 59 
- Commerce : 02 98 00 39 11 
- EMR : 02 98 14 77 28 

 

• Envoyer une personne à l’entrée définie pour diriger les 
pompiers sur les lieux de l’accident 

 

• Prévenir la Capitainerie (Sinistre / Incendie / Accident grave) 
Tél : 06 64 48 13 96  

 
 


